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LA QUALITE

ÅPHILOSOPHIE DE GESTION ORIENTÉE CLIENT

ÅAMÉLIORATION PERMANENTE DES PROCESSUS DE TRAVAIL

ÅMISE  EN îUVRE DõOUTILS DõANALYSE

ÅTRAVAIL EN ÉQUIPE



LA QUALITE

ÅRESPECT DES NORMES 

=   MINIMUM DE QUALITE EXIGÉE PAR LE POUVOIR POLITIQUE

ÅQUALITE

=  CE QUI DÉPASSE LA NORME

ÅLES NORMES NE SONT PAS TOUJOURS FACILES À MESURER



LA QUALITE

Å2 GRANDS TEXTES :

ÅEN MRS : 

ÅLES NORMES DE QUALITÉ

ÅEN MRPA : 

ÅLA CHARTE DE QUALITÉ



RÉGIONWALLONNE: TEXTES EN VIGUEUR 

Å2011 : LE «DECRET» EST REMPLACÉ PAR LE CWASS  (CODE) 

(29 SEPTEMBRE 2011. - ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT WALLON PORTANT CODIFICATION DE LA 

LÉGISLATION EN MATIÈRE DE SANTÉ ET D'ACTION SOCIALE (MB, 21/12/2011) 

Å2013 : LõARRĆT£ DõEX£CUTION EST REMPLAC£ PAR LE CRWASS (CODE RĉGLEMENTAIRE) 

(4 JUILLET 2013. - ARRÊTÉ DU GOUVERNEMENT WALLON PORTANT CODIFICATION DE LA 

LÉGISLATION EN MATIÈRE DE SANTÉ ET D'ACTION SOCIALE - PARTIE RÉGLEMENTAIRE.) 



RÉGIONWALLONNE: CWASS 

ÅDISPOSITIONS COMMUNES 

ÅCONSEIL WALLON DE LõACTION SOCIALE ET DE LA SANTE  

ÅDISPOSITIONS SECTORIELLES 

ÅLIVRE 1ER. - ACTION SOCIALE 

ÅLIVRE II. - INTÉGRATION DES PERSONNES ÉTRANGÈRES ET D'ORIGINE ÉTRANGÈRE 

ÅLIVRE III. - AIDE AUX FAMILLES 

ÅLIVRE IV. - INTÉGRATION DES PERSONNES HANDICAPÉES 

ÅLIVRE V. - AIDE AUX AÎNÉS 

ÅLIVRE VI. - SANTÉ . 



RÉGIONWALLONNE: CRWASS 

Å+ PREMIERE PARTIE :  

ÅCONSEIL WALLON DE LõACTION SOCIALE ET DE LA SANTE  

Å+ 2E PARTIE : DISPOSITIONS SECTORIELLES 

ÅLIVRE 1ER. ðDISPOSITIONS INTRODUCTIVES (SPW : DG 5) 

ÅLIVRE II. - ACTION SOCIALE 

ÅLIVRE III. - INTÉGRATION DES PERSONNES ÉTRANGÈRES ET D'ORIGINE ÉTRANGÈRE 

ÅLIVRE IV. - AIDE AUX FAMILLES 

ÅLIVRE V. - INTÉGRATION DES PERSONNES HANDICAPÉES 

ÅLIVRE VI. - AIDE AUX AÎNÉS 

ÅLIVRE VII. ðSANTÉ 



RÉGIONWALLONNE: CRWASS 

Å+ ANNEXES 

ÅANNEXE 118 : CHARTE RELATIVE À LA QUALITÉ 

ÅANNEXE 119 : PROTECTION CONTRE L'INCENDIE  

ÅANNEXE 120 : NORMES MRPA 

ÅANNEXE 121 : NORMES RS 

ÅANNEXE 122 : NORMES CAJ/S/N 

ÅANNEXE 123 : NORMES ACC. FAM. 



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

ÅCOMMENT AM£LIORER Lõ£TAT NUTRITIONNEL DES SENIORS?

ÅR£DACTION DõUNE CHARTE NUTRITIONNELLE

Ą LABEL RÉGIONAL «QUALITÉ-NUTRITION»

Å7 DISPOSITIONS PRATIQUES ONT ÉTÉ ÉTABLIES



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

1. METTRE EN PLACE DES PROC£DURES DE D£PISTAGE ET DE SUIVI DE LõÉTAT NUTRITIONNEL

èDÉPISTAGE DE LA DÉNUTRITION

ÅA LõADMISSION :

ÅMESURE DU POIDS

ÅMESURE DE LA TAILLE 

Ą CALCUL DU BMI OU IMC OU INDICE DE QUETELET: 

POIDS (KG)

= IMC (KG/M²)

TAILLE (M)²

IMC < 23 = SIGNE DE DÉNUTRITION CHEZ NOS AÎNÉS



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

ÅOUTILS DE DÉPISTAGE DE LA DÉNUTRITION

ÅMNA: 2 PARTIES 

Å1ÈREPARTIE : 6 QUESTIONS FERM£ES RELATIVES ë LA PR£SENCE DõUNE PERTE DõAPP£TIT, DõUNE PERTE DE 

POIDS R£CENTE, DõUN PROBLĉME DE MOBILIT£, LA SURVENUE DõUNE MALADIE OU DE STRESS, 

LõEXISTENCE DE PROBLĉMES NEUROLOGIQUES + RELEV£ DE LõIMC

Å2ÈMEPARTIE À COMPLÉTÉE SI SCORE (1ÈREPARTIE) INFÉRIEUR À 12.



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

èPRISE EN CHARGE ET SUIVI DE Lõ£TAT NUTRITIONNEL

ÅPAS DE RISQUE DE D£NUTRITION : SCORE MNA SHORT FORM Ó 12 OU SCORE MNATM>23 

= SUIVI DE ROUTINE :

Ą PESÉE MENSUELLE

Ą EXAMEN BUCCO-DENTAIRE TOUS LES 6 MOIS

Ą MNATOUS LES 6 MOIS



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

ÅRISQUE DE DÉNUTRITION : SCORE MNA SHORT FORM DE 8 À 11OU SCORE MNATMDE 18 À 

23

Ą PESÉE TOUS LES 15 JOURS

Ą MNATOUS LES 3 MOIS

Ą MÉDECIN TRAITANT PRÉVENU

Ą MISE EN PLACE «DõUN SUPPORT NUTRITIONNEL PR£COCE»

èPRISE EN CHARGE ET SUIVI DE Lõ£TAT NUTRITIONNEL



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

ÅDÉNUTRITION AVÉRÉE : 

SCORE MNA SHORT FORM Ò7 

OU SCORE MNATMÒ17

Ą PESÉE TOUTES LES SEMAINES

Ą MNATOUS LES 3 MOIS

Ą RECHERCHE DE LA CAUSE

Ą PRISE EN CHARGE 

NUTRITIONNELLE 

PLURIDISCIPLINAIRE

èPRISE EN CHARGE ET SUIVI DE Lõ£TAT 

NUTRITIONNEL



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

ÅLõALIMENTATION ENT£RALE

SI LõALIMENTATION ORALE EST INSUFFISANTE MALGR£ :

- ENRICHISSEMENT DES PLATS

- TEXTURE ADAPTÉE

- AJOUT DE SUPPLÉMENTS NUTRITIONNELS ORAUX

ĄAPPORT Dõ£NERGIE ET DE PROT£INES TOUT EN MAINTENANT LA POSSIBILIT£ DõUNE 

ALIMENTATION CLASSIQUE

èPRISE EN CHARGE ET SUIVI DE Lõ£TAT NUTRITIONNEL



2. PR£SENCE DõUN RESPONSABLE çQUALITÉ-NUTRITION»

LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

ÅDIÉTÉTICIEN

ÅTEMPS DE TRAVAIL PROPORTIONNEL NOMBRE DE RÉSIDANTS

ÅRÔLES :

ÅBONNE APPLICATION DE LA CHARTE

ÅQUALIT£ DE LõALIMENTATION

ÅRYTHME DE REPAS ADÉQUAT

ÅRESPECT DES RĉGLES DõHYGIĉNE

ÅPLANIFICATION DES MENUS

ÅACHATS DES ALIMENTS ET ÉVENTUELS SUPPLÉMENTS NUTRITIONNELS

ÅCOLLABORATION AVEC LE M£DECIN TRAITANT, LE MCC ET Lõ£QUIPE SOIGNANTE

ÅANIMATEUR DU PLAN OPÉRATIONNEL

ÅENREGISTREMENT DES INDICATEURS VÉRIFIABLES



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

3. MISE EN PLACE DõUN çCOMITÉ DE LIAISON ALIMENTATION ET NUTRITION » (CLAN)

èCONSTITUTION DU CLAN

ÅPROPRE R.O.I.

ÅPROFESSIONNELS IMPLIQU£S DANS LõALIMENTATION DU 

RÉSIDANT

ÅSI +70 RÉSIDANTS = PROPRE CLAN

ÅSI -70 RÉSIDANTS = REGROUPEMENT POSSIBLE SI ACCORD DE 

LõINSTANCE CERTIFICATRICE DE LA CHARTE



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

3. MISE EN PLACE DõUN çCOMITÉ DE LIAISON ALIMENTATION ET NUTRITION » (CLAN)

ÅARTICULER DEUX ASPECTS :

ÅLA QUALITÉ GASTRONOMIQUE (CUISINE)

ÅLA QUALITÉ NUTRITIONNELLE  (DIÉTÉTIQUE)

ÅDÉFINIR ðMETTRE EN îUVRE ðSUIVRE LE PLAN QUALITÉ-NUTRITION DE LA MR-MRS

ÅGARANTIR LA CIRCULATION DE LõINFORMATION RELATIVE ë LA NUTRITION

èRÔLES DU CLAN



LE PLAN WALLON NUTRITION SANTE ET BIEN 
ÊTRE DES AÎNES

3. MISE EN PLACE DõUN çCOMITÉ DE LIAISON ALIMENTATION ET NUTRITION » (CLAN)

ÅVALIDATION DES PROTOCOLES À SUIVRE EN MATIÈRE DE DÉPISTAGE DE LA DÉNUTRITION 

ET DE SUIVI DES RÉSIDANTS DÉNUTRIS

ÅPRISE EN CHARGE NUTRITIONNELLE À ADOPTER

ÅSENSIBILISATION, INFORMATION ET FORMATION DU PERSONNEL SOIGNANT ET DE 

CUISINE

ÅSUIVI DES INDICATEURS DÉFINIS DANS LE PLAN OPÉRATIONNEL DE LA MR-MRS

èRÔLES DU CLAN


